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REVUE MILITAIRE SUISSE

LIVe Année N° 3 Mars 1909

L'adoption d'une nouvelle cartouche d'infanterie

est-elle nécessaire

Les Chambres fédérales vont être saisies des propositions de
la « commission du fusil », concernant l'adoption d'une nouvelle
cartouche et des modifications à apporter au fusil 1889/96.

Bien des gens — pas nécessairement des anti-militaristes —
se demanderont s'il y a urgence à changer encore une fois une
partie de notre armement et à engager ainsi le pays à de
nouvelles dépenses. La cartouche actuelle ne répond-elle pas aux
exigences modernes*?

Nous croyons d'abord qu'une nécessité d'ordre moral pousse
impérieusement à faire un pas en avant. Songez à une entrée
en campagne ou seulement à une mobilisation nécessitée par
des complications politiques entre nos voisins du nord et de
l'ouest... Quelle impression à ce moment chez nos soldats de
savoir que, le cas échéant, l'un des partenaires aurait contre nous
non seulement l'avantage du nombre, mais celui d'un armement

d'infanterie beaucoup plus puissant. Sous l'empire de
l'anxiété la valeur du fusil étranger serait grossièrement exagérée.
Nous aurions là une cause de découragement et de défiance à

l'égard de l'autorité militaire qui n'aurait pas su à temps trouver
au milicien suisse l'arme, voulue. Or, dans un moment pareillement

sérieux, nous n'aurions pas trop de toute notre force
morale.

Au point de vue pratique pas n'est besoin d'insister sur les.
avantages d'un projectile traversant les boucliers d'artillerie et
doué d'une portée plus grande. Cette dernière qualité peut, il est
vrai, prêter à discussion. Arrêtons-nous au point le plus important.
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